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Arrivées à 
CAHOKS 

11 h. 10 m matin. 
5 » 7 » soir. 
9 » 41 » » 

Départs de 
CAHOKS 

5 h. 10 ™ matin. 
1 » 20 » soir. . 
5 » 40 » » 

Chemin «le fea- «l'Orléans. — Hervice «l'Hiver. 
Arrivées à 

LIBOS 
6 h. 53 m matin. 
2 » 55 » soir. 
7 » 24 » » 

VIÏXENEUVE-SUR-kOT 
10 h. 12 m malin. 
3 » 56 » soir. 
8 » 46 » » 

AGEN 
10 h. 28 m malin. 
4 » 22 » soir. 
9 » 24 » » 

PÉBIGUEVX 
10 h. 45 <* matin. 
5 » 51 » soir. 

10 » 54 » » 

BORDEAUX 
4 h. 27 m soir. 

10 h. 19 — 11 h. 17 soir. 

PARIS 
12 h. 45 matin. 
4 » 39 » n 

» 4 » soir. Train de marchandises régulier : Départ de Cahors 
Arrivée à Cahors 

5 h. 20 111 matin. 
7 h. 55 " soir. Train de foire. Arrivée à Cahors. 9 h. 25 » matin. 

Cahors, 13 Janvier. 

Les organes de la République 
constitutionnelle, entr'autres le 
Moniteur universel et le Journal 
des Débats, approuvent la réserve 
du Maréchal-Président qui s'est 
abstenu d'adresser un Message aux 
Chambres. En principe, ils trouvent 
que le Message n'est utile que lors-
que le président de la République 
a une communication importante 
à faire aux représentants du pays. 

Les Chambres se seraient donc 
rouvertes sans aucune expression 
de sentiments politiques, si les deux 
présidents d'âge, M. Gâulthier de 
de Rumilly au Sénat, et M. Thou-
rel, à la Chambre des députés, n'a-
vaient adressé à leurs collègues 
deux petits discours où la politique 
tient la principale place. 

M. Thourel, en faisant part à la 
Chambre de la mort de M. Sansas, 
a insisté sur les persécutions que 
cet honorable député avaient su-
bies sous un autre régime. En cons-
tatant les effets que la déportation 
avaient eus sur la santé du collè-
gue dont il regrettait la perte, il a 
soulevé les susceptibilités insolentes 
et provocatrices des bonapartistes. 
Si M. Sansas avàit été frappé par 
l'action régulière des lois, il ne 
conviendrait certes pas de citer, 
pour lui en faire honneur, son exil 
en Algérie; mais il fut victime 
d'une mesure extra-légale et vio« 
lente, il n'était point inutile de le 
rappeler dans l'enceinte législa-
tive. 

Le vénérable M. Gâulthier de 
Rumilly n'avait pas à annoncer la 
mort d'un collègue républicain, et 
c'est directement qu'il a adressé au 
Sénat l'expression de ses sentiments 
et les vœux qu'il fait pour la conso-
lidation de la République. Si son 
grand âge n'enlève rien à la viva-
cité de certaines de ses patriotiques 
antipathies, comme on en a pu ju-
ger par une phrase fort rude au 
sujet de la guerre provoquée par 
l'empire, la longue expérience d'une 
vie politique qui, a-t-il dit, date de 
près de soixante ans, lui a permis 
de donner à ses collègues des con-
seils qui doivent être reçus avec 
respect par tous, et dont la plus 
grande partie a été vivement ap-
plaudie par la gauche. 

Voici le discours de M. Gâul-
thier de Rumilly : 

Messieurs les Sénateurs, c'est pour la 
seconde fois que le privilège de l'âge 
m'attribue l'honneur de présider le Sé-
nat. Cet honneur m'est d'autant plus 
eher, qu'il me donne l'espoir d'obtenir 
encore aujourd'hui la bienveillance de 
mes honorables collègues, et qu'il me 
permet à mon tour de leur renouveler 

l'expression de mon sincère dévouement. 
(Très-bien 1) 

La session qui s'ouvre en ce moment, 
conformément aux prescriptions de la 
Constitution, sera d'un haut intérêt pour 
le pays par l'importance des graves ques-
tions qui doivent être examinées, et qui 
seront résolues par le patriotisme des deux 
grandes Assemblées. (Très-bien 1 très-
bien !) 

Lorsque je vois réunis dans cette en-
ceinte tant d'hommes d'expérience, tant 
de notabilités représentant nos armées, 
les sciences, les lettres, l'agriculture et 
l'industrie, la magistrature et le barreau, 
j'ai la conviction que le Sénat n'écoutera 
dans l'examen de ces graves questions que 
la raison et la sagesse. 

Modérateur des pouvoirs publics, le 
Sénat sera aussi l'interprète expérimenté 
et vigilant des besoins réels du pays, et 
des progrès reconnus nécessaires. (Ap-
probation. ) 

Dans le cours de ma longue carrière 
parlementaire, et de ma vie politique qui 
date de près de soixante années, j'ai vu 
tomber tous les Gouvernements qui, ne 
tenant aucun compte de l'opinion publi-
que, s'efforçaient, mais ec vain, de résis-
ter à la puissance de cette opinion : et 
j'ai vu au contraire les grands corps de 
l'Etat qui conformaient leurs résolutions 
aux sentiments et aux besoins exprimés 
par le pays, augmenter leur crédit et leur 
influence, (Vive adhésion à gauche.) Ces 
grandes leçons de l'histoire contempo-
raine ne seront pas perdues au temps où 
nous vivons. (Nouvelles marques d'appro-
bation) . Dans les premiers moments de 
la mise en pratique d'institutions nou-
velles, il est naturel que des incertitudes, 
des tâtonnements se fassent sentir avant 
d'arriver à une direction régulière et 
constante, mais l'harmonie entre les pou-
voirs publics s'établit bientôt par le dé-
sir mutuel de l'apaisement et par l'amour 
du pays. (Très-bien !.) 

Chacun de ces pouvoirs, en reconnais-
sant la limite de ses droits, évitera les 
conflits, et ne fournira pas à ceux qui cri-
tiquaient naguère l'établissement d'une 
seule Chambre, à cause de son omnipo-
tence sans contrôle, l'occasion de décrier 
l'institution des Assemblées, en préten-
dant que c'est trop de deux Chambres, 
puisqu'elles luttent l'une contre l'autre. 

On a dit avec raison que l'avenir et la 
puissance appartenaient aux plus sages. 
Ayons toujours présente cette vérité poli-
tique, et qu'elle soit toujours accompa-
gnée de la tolérance des opinions des au-
tres, lorsqu'elles diffèrent des nôtres. 
(Adhésion.) 

Un noble exemple a été donné par M. 
le maréchal de Mac-Manon, Président 
constitutionnel de la République légale-
ment organisée. Se pénétrant des princi-
pes du gouvernement parlementaire, il a 
choisi un ministère qui représente les 
sentiments et les volontés du pays mani-
festés légalement par le suffrage univer-
sel; et ce ministère a, d'accord avec le 
Président de la République, manifesté ses 
intentions libérales par un programme 
qui sera exécuté avec loyauté. (Très-bien 

à gauche.) 

Conservateurs éclairés de nos institu-
tions constitutionnelles, réunissons, mes 
chers collègues, en un faisceau patrioti-
que toutes les forces vives des pouvoirs 
publics, qui doivent se prêter un mutuel 
appui. C'est l'espoir de la France, qui, 
avec calme et persévérance, travaille à 
l'acquittement des lourdes charges im-
posées par les désastres d'une guerre né-
faste et insensée, provoquée par l'empire. 
(Très bien ! très-bien! sur les mêmes 
bancs.) 

En nous associant aux volontés et aux 
vœux de notrechère patrie, nous assurerons 
son avenir par la paix au dedans comme 
au dehors; et sous l'égide du Gouverne-
ment républicain, nous aurons contribué 
à restituer à la France le rang légitime 
qui lui appartient au milieu de toutes les 
nations. (Applaudissements prolongés à 
gauche.; 

Sachons gré au président d'âge 
du Sénat d'avoir dit à ses collègues, 
avec toute l'autorité do ses quatre-
vingt-cinq ans, que la toîôiance est 
bonne en politique et que la puis-
sance appartiendra aux plus sages. 
Après cela, l'hommage qu'il a ren-
du au Président de la République, 
et son noble vœu pour que toutes 
les forces vives des pouvoirs publics 
se prêtent un mutuel appui, ve-
naient d'eux-mêmes et comme les 
corrollaires delà pensée précédente. 
La couleur très-nettement républi-
caine que M. Gâulthier de Rumilly 
a donnée à son allocution ne doit 
pas, dit le Moniteur universel, effa-
roucher les conservateurs, puisqu'il 
s'agit bien certainement de la Ré-
publique constitutionnelle, et que 
le respectable président d'âge réu-
nit tous ses collègues sous le titre 
de « conservateurs éclairés de nos 
institutions. » 

Un des organes les plus connus 
du centre droit en province, le 
Courrier de la Gironde, répond en 
ces termes aux journaux qui se la-
mentent au sujet des dernières no-
minations préfectorales, et, en gé-
néral, des compétitions que l'avè-
nement du nouveau ministère au-
rait excitées. 

Les élections de f870 avaient montré 
que la France s'était séparée à tout jamais 
du parti bonapartiste: on peut dire 
qu'après ces élections ce parti n'existait 
pins. „,■«>. 

M. de Broglie a tenu à honneur de le 
ressusciter, et, il le faut bien dire, il y a 
réussi. 11 ne pouvait pas, du reste, n'y 
pas réussir. Il n'a choisi pour préfets que 
des bonapartistes accusés, ou quelques 
individualités doctrinaires et pédantes 
sorties de son salon, qui ne savaient aller 
ni à droite, ni à gauche. 

Mais les préfets bonapartistes mar-
chaient eux, et leurs sous-préfets mar-
chaient encore plus fort. Nous avons vu, 

dans ce département même, un préfet se 
mettre hardiment, audacieusement à la 
tête du bonapartisme et nous avons vu 
dans ce même département les sous-pré-
fets annoncer hautement dans leurs sa-
lons, aux maires, que l'empire serait ré-
tabli dans six mois. Et quand, dans ce 
journal, nous signalions ces choses, 
on souriait dédaigneusement et on nous 
répondait : « Pauvres gens I de quoi vous 
inquiétez-vous ? Dans vingt-quatre heu-
res, nous arrêterons ce mouvement. » 

Puis, pendant qu'on parlait ainsi, le 
préfet de la Gironde faisait passer des sé-
nateurs bonapartistes, et appuyait ouver-
tement tous les candidats députés bona-
partistes. Voilà comment on arrêtait le 
mouvement. 

Le Courrier de la Gironde con-
clut ainsi : 

Nous ne sommes pour rien dans ce qui 
se passe ou se passera : nous avons tout 
fait pour le prévenir, mais les de Broglie 
et consorts étaient de plus grands hom-
mes d'Etat que nous. 

Que pouvons-nous faire dans de pa-
reilles conjectures ? Rester indépendants 
et attentifs à ce qui se passe. Si les répu-
blicains, dont le régime s'inaugure, ad-
ministrent avec sagesse et modération, 
s'ils font respecter les lois et les croyances 
religieuses, nous ne serons pas liurs 
adversaires, tandis que les de Broglie 
et autres ont été contre nous avec l'em-
pire. 

Si, au contraire, les républicains se 
jouant de la liberté dont ils se disent les 
apôtres, devenaient des oppresseurs, notre 
passé suffit pour dire à tous qu'ils n'au-
raient pas d'adversaires plus implacables 
que nous. 

Il n'était pas sans intérêt, on le 
voit, de montrer comment un jour-
nal important du centre droit re-
connaît la nécessité, pour le gou-
vernement actuel, de procéder à 
des remaniements sérieux dans le 
personnel administratif. 

L'ambassadeur d'Allemagne à Cons-
tantioople aurait pris une attitude 
nouvelle. Il négocierait de son côté, 
parait-il, sur cette base : la Roumanie 
indépendante. Alors que l'Angleterre 
et la Russie font assaut ûe désintéres-
sement et que toute la conférence est 
sur le point de sombrer, l'ambassa-
deur d'Allemagne reste sur l'eau et 
nage vigoureusement. 

M. de Bismarck, d'ailleurs, est 
souffrant: ainsi le veut la tradition 
quand quelque grand événement se 
prépare. 

N'est-ce point l'heure de se rap-
peler qu'il y eut une fois un mémo-
randum Andrassy soigneusement éla-
boré par les trois empires du Nord et 
accepté par la Turquie ; que ce mémo-
randum fut si cavalièrement envoyé 
de Berlin à l'adhésion des autres puis-
sances; que l'Angleterre refusa la 
sienne, et que la Serbie, déclara la 

guerre le lendemain. 
N'est-ce point l'heure aussi de se 

rappeler que, en 1869, le prince 
royal de Prusse parcourait l'Orient 
entouré d'officiers et de savants, qu'il 
y achetait des terrains et fondait des 
hôpitaux. 

Oui, en remontant la chaîne des 
souvenirs à côté des nouvelles que nous 
apporte le télégraphe, on se demande 
si, par un chef-d'œuvre de politique, 
M. de Bismarck n'a pas écarté l'An-
gleterre et la Russie l'une par l'autre 
de Constantinople, pour les y rempla-
cer l'une et l'autre par l'Allemagne. 

(L'Echo), 

M. Levavasseur et plusieurs au-
tres députés, conformément à la 
déclaration que M. Levavasseur 
avait faite devant la Chambre, ont 
présenté la proposition suivante, 
tendant à l'abrogation de la loi sur 
l'aumônerie militaire : 

La loi du 20 mai 1875 sur l'aumône-
rie militaire, n'a rencontré, ni dans l'opi-
nion publique ni dans l'armée, cette adhé-
sion générale sans laquelle il n'y a pas 
de législation durable. Elle a été jugée 
superflue au point de vue des intérêts 
respectables qu'on avait invoqués en sa 
faveur et que la loi du 27 juillet 1872 
sur le recrutement de l'armée avait suffi* 
samment garantie. 

Beaucoup de bons esprits reprochent 
même à la loi sur l'aumônerie de desser-
vir la cause que sês auteurs se flattaient 
de fortifier. Nous n'en voulons pour 
preuve que la réaction énergique qui 
s'est manifestée dans le pays contre une 
institution dont la religion et 1 armée 
avaient pu sans dommage se passer pon-
dant longtemps sous l'empire. Sous la 
gouvernement de juillet et même sous la 
Restauration, le sentiment de la Cham-
bre des députés s'était traduit d'abord par 
le rejet absolu du crédit de l'aumônerie," 

Si beaucoup d'adversaires de cette lé-
gislation malencontreuse ont cru devoir 
sacrifier leur légitime répugnance aux 
exigences d'une situation politique diffi-
cile et à l'harmonie nécessaire des deux 
pouvoirs, il n'en est à leurs yeux que 
plus urgent de demander à la Chambre 
des députés l'abrogation de la loi du 20 
mai. 

Nous avons donc l'honneur de soumet-
tre la proposition suivante : 

M Art. 1». — La loi du 20 mai 1874 
sur l'aumônerie militaire es! abrogée. 

» Art. 2. — Un règlement d'adminis-
tration publique pourvoicra aux besoins 
des services religieux dans les camps ou 
les forts détachées où seront rassemblées 
des troupes. » 

Cette proposition sera adoptée 
par la Chambre des députés, et re-
jetée probablement par le Sénat. 

L INTENDANCE. 

La première loi à terminer est celle 
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de l'intendance militaire, qui n'attend 
plus que le vote de la Chambre des 
députés. On parle d'une opposition 
très sérieuse qui se préparerait contre 
elle. Après avoir combattu les privilè-
ges des intendants, il serait question 
de combattre ceux que quelques per-
sonnes s'imaginent voir attribuer aux 
généraux. Nous avouons ne pas nous 
rendre compte de griefs aussi variés, 
qui n'ont d'ailleurs jamais été définis 
nulle part. Le projet de*loi est le résul-
tat d'études longues et minutieuses ; 
qu'il soit irréprochable, nous ne le 
pensons pas; mais nous croyons qu'il 
réalise un très grand progrès sur le 
passé, que l'expérience peut seule 
maintenant fournir sur lui de nouvelles 
lumières, et que cette expérience ne 
peut plus être retardée. Si le méca-
nisme constitutionnel permettait à la 
Chambre des députés d'y pratiquer des 
changements de sa propre autorité, si 
elle n'avait pas en outre d'autre beso-
gne en ce qui concerne l'armée, un 
débat de plus, quelque long qu'il fût, 
ne serait pas une affaire. Mais l'armée 
attend une loi sur les sous-officiers et 
une loi sur l'élat-major, sans parler 
des lois sur l'avancement, sur le ser-
vice sanitaire, etc. 11 faut donc voter. 
Il est impossible de laisser le ministre 
de la guerre en suspens plus long-
temps. 

{Temps). 

ÉTATS-UNIS. .lo.1eM-*asfflrVP 
Un grand désordre règne, depuis 

les dernières élections, dans certains 
Etats du Sud de la Confédération 
américaine. Il en est, comme la Loui-
siane, par exemple, qui possèdent deux 

-gouvernements distincts et rivaux. 
Le parti républicain (c'est-à-dire ra-
dical), a son gouverneur et sa légis-
lature, à côté de la législature et du 
gouverneur élus par les démocrates 
(c'est-à-dire les conservateurs), Les 
deux partis, qui prétendent chacun 
avoir obtenu la majorité légale, se 
disputent le pouvoir et les moyens de 
l'exercer. Chacune des législatures 
s'est emparée d'un local pour ses déli-
bérations ; de même, les magistrats 
des deux partis réclament le droit de 
rendre la justice, et il n'est pas jus-
qu'aux bureaux de la police dont les 
deux autorités rivales ne réclament 
la possession. 

La majorité des habitants est évi-
demment acquise aux démocrates qui 
ont toujours manifesté plus de sympa-
thies que les républicains pour les 
droits des Etats du Sud, et les contri-
buables déclarent qu'ils De paieront 
leurs taxes qu'entre les mains des au-
torités élues par ce parti. 

Au milieu d'un si grave conflit, il 
est surprenant que la paix publique 
n'ait pas encore été sérieusement trou-
blée; mais un télégramme de la Nou-
velle-Orléans laisse entendre que la 
surexcitation des esprits est grande et 
qu'il existe quelque danger d'un com-
mencement de guerre civile. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 

M. le Préfet du Lot vient d'adresser 
à MM. les Maires du département la 
circulaire suivante, au sujet des prières 
publiques prescrites par la loi à la ren-
trée des Chambres : 

MONSIEUR LE MAIRE. 

Conformément à l'article 1" de la 
loi Constitutionnelle du 16 juillet der-
nier sur les pouvoirs publies, des Prières 
publiques auront lieu dans les Eglises, 
le Dimanche 14 janvier courant, à l'oc-
çasion de la rentrée du Sénat et de la 

Chambre des Députés. 
Je vous prie de vouloir bien vous en-

tendre avec M. le Curé de votre Com-
mune sur l'heure à laquelle vous pour-
rez vous y rendre avec les divers fonc-
tionnaires de votre localité. 

Recevez, Monsieur le Maire, l'assu-
rance de ma considération très-distin-
guée. 

Le Préfet du Lot, 
A. PORTEU. 

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES. 

AVIS. 
Le Maire de la ville de Cahors, a 

l'honneur de porter à la connaissance 
des électeurs, que les listes électorales 
sont déposées au secrétariat de la mai-
rie, à partir du 15 janvier courant, 
jusqu'au 4 février prochain. 

Tout citoyen peut réclamer son 
inscription sur les listes et tout élec-
teur inscrit sur l'une des listes du dé-
partement a le droit de réclamer la 
radiation ou l'inscription de tout indi-
vidu omis ou indûment inscrit. 

Les électeurs qui n'auront pas pris 
la précaution de s'assurer s'ils figurent 
sur les listes, ne pourront imputer qu'à 
leur propre négligence le défaut de 
leur inscription. 

Cahors, en l'Hôlel-de-Ville, le 13 
jauvier 1877. 

Le Maire, 
Paul CANQARDEL, signé. 

M. le Proviseur du Lycée a adressé 
à M. le maire de Cahors, pour venir en 
aide aux pauvres de la ville, une som-
me de 157 fr. 10, montant d'une 
quête faite parmi les fonctionnaires et 
élèves du Lycée de Cahors et qui a été 
immédiatement versée au bureau de 
bienfaisance. 

Voici le relevé des six dernières ré-
coltes de vins dans toute la France. 

1871. — 57,084,054 hectolitres. 
1872. - 50,528,182 — 
1873. — 35,769,619 -
1874. — 63,146,125 — 
1875. — 83,632,391 — 
1876. — 45,000,000 — 

Il résulte de ces chiffres que là ré-
colte de l'année dernière est supérieu-
re de trente pour cent environ à celle 
de 1873 ; et cependant les prix des 
vins sont également -supérieurs. Les 
plus hauts prix auxquels on a tranché 
dans les meilleures communes du Lot, 
pour les vins de 1873, sont 480 à 
500 fr. le tonneau. Celle année, les 
premières qualités s'écoulant plus avan-
tageusement, c'est là une preuve cer-
taine de la confiance que le gouverne-
ment inspire aux affaires. 

Du reste, quand on compare le cours 
des vins dans les six dernières années 
de l'Empire aux six années qui ont 
suivi sa chute, on voit que la progres-
sion des prix est manifeste. L'avenir 
du Lot, avec ses produits variés et 
estimés, serait très brillant, si la cré-
dulité de ses habitants ne le rendait 
pas dupe d'un parti, qui n'a rien fait 
pour lui dans le passé, et qui, sous la 
République, ne peut que le frapper de 
discrédit. 

le même numéro du journal de Cahors 
où on trouve les lignes qui précèdent, 
s'efforcent de répandre la peur et la 
défiance en écrivant ce qui suit : « Le 
« Journal officiel publie un décret 
« accordant des grâces à 54 condam-
« nés de la commune. On destitue 
« des préfets et l'on réhabilite des 
« bandits. C'est logique. » 

On sait que les propositions diver-
ses sur l'amnistie, quelques mitigées 
qu'elles fussent, ont été repoussées, et 
que maréchal de Mac-Mahon seul con-
serve le droit de faire grâce aux condam-
nés repentants qui ne sont coupables 
d'aucun crimeou délit dedroit commun. 
Eh bien! quand le Maréchal, usant, 
du plus noble privilège qui lui appar-
tienne, rend à leurs familles ceux qui 
lui demandent pitié et pardon, voilà 
la feuille bonapartiste de Cahors qui 
lui jette l'insulte. Louis-Napoléon Bo-
naparte était-il donc moins criminel 
que les simples soldats égarés de la 
Commune, quand il s'insurgeait contre 
la France à Strasbourg et à Boulogne ? 
Le roi Louis-Philippe lui pardonnait 
pourtant, à Strasbourg, avant même 
qu'il passât en jugement. 

Les Comités des départements voi-
sins excitent par tous les moyens en 
leur pouvoir le zèle de leurs conci-
toyens, en vue de l'Exposition univer-
selle. Nous publions la circulaire sui-
vante du Comité de Tarn-et-Ga-
ronne : 

EXPOSITION UNIVERSELLE EN 1878. 

Le comité chargé de provoquer et 
d'organiser, dans le département de 
Tarn-et-Garoone, la recherche des 
produits industriels, agricoles ou ar-
tistiques, admissibles à l'Exposition 
universelle de 1878, s'empresse de 
prévenir les personnes qui auraient 
l'iutention de prendre part à celte œu-
vre universelle et internationale, que 
leurs demandes doivent être adressées, 
dans le plus bref délai possible, à M. 
le président du comité départemental, 
hôtel de la Préfecture, à Montau-
ban. 

Le comité est convaincu que le dé-
parlement de Tarn-et-Garonne voudra 
s'associer à cette grande manitestation, 
destinée à affirmer la vitalité et le re-
lèvement de la France. 

Le président, 

Léon DE MALEVILLE. 

La fureur, du parti bonapartiste est 
telle au milieu de nous, qu'il est 
obligé d'avoir recours dans son journal 
de Cahors à des assertions audacieuses 
et bouffonnes comme celle-ci : « La 
a première année de la république 
« révisable semble avoir tari toutes 
« les sources de la prospérité. » Les 
chiffres que nous venons de citer dans 
l'article cl dessus, répondent d'eux-
mêmes. 

La prospérité ne pourrait être com-
promise que par les agissements des 
bonapartistes qui, par exemple, dans 

de 1871, comptant la durée de son 
service à partir du 1er juillet 1872, et 
qui a été renvoyée en congé dans ses 
foyers jusqu'à l'époque de son passage 
dans la réserve. Classes de 1872, 
1873, 1874, 1875. 

2° Réserve de l'armée active. — 
Classes de 1867, 1868, 1869,1870. 
— Portion du contingent de l'armée 
active delà classe de 1871, qui est 
passée dans ia réserve comme comptant 
la durée de son service à partir du lor 

janvier 187t. — Portion de la classe 
de 1871 comptanl son service du l*r 

juillet 1872 et qui a été versé dans la 
réserve en raison de l'élévation de son 
numéro de tirage. (Art. 74 de la loi 
du 27 juillet 1872.) 

3° Armée territoriale. — Classe de 
1863,1864,1865,1866. 

4" Réserve de l'armée territoriale. 
— Classes de 1857, 1858, 1859, 
1860, 1861, 1862. 

Les engagés volontaires, les anciens 
remplaçants, les hommes qui ont élé 
remplacés ou qui se trouvent, pour 
quelque motif que ce soit, dans une 
situation spéciale, marchent avec une 
des classes indiquées ci-dessus, confor-
mément aux indications de leur livret 
individuel. 

28e légion : Agen. 
Compagnies de Lot-et Garonne, 

du Loi, du Tarn-et-Garonne, au dé-
pot de remonte d'Agen (3e circons-
cription) 

L'année 1877, qui commence d'une 
façon si remarquable au point de vue 
atmosphérique, sera très intéressante 
pour les astronomes, Nous assisterons 
à deux éclipses totales de lune : la 
première, le 27 janvier; la seconda, 
le 23 août. Cette dernière sera entiè-
rement visible. Il y aura, en outre, 
trois éclipses partielles de soleil, qui 
ne pourront être observées que dans 
notre hémisphère. 

En raison delà facilité avec laquelle 
se propage le phylloxéra, la direction 
de l'Exposition universelle de 1878 
vient de prendre une mesure qui in-
téresse tous les viticulteurs. Aucun 
plan de vigne, cep ou provin, ne sera 
admis à figurer dans l'enceinte de 
l'Exposition. 

Les viticulteurs qui désireront ex-
poser des spécimens de leurs travaux, 
devront avoir recours au dessin, à la 
gravure ou à la photographie. 

Voici le tableau de répartition des 
classes dans l'armée active, territoriale 
et leurs réserves pour 1877 : 

1° Armée active. — Portion du con-
tingent de l'armée active de la classe 

On lit dans la Patrie : 
On signale plusieurs démissions 

parmi les officiers de l'armée territo-
riale. Ces messieurs, lassés d'atlendre 
une organisation bien lente à venir, 
ont préféré se retirer plutôt que de 
s'exposer à une inaction pour ainsi 
dire indéterminée. 

De pareilles résolutions sont d'au-
tant plus regrettables que les cadres, 
on le sait, sont loin de se trouver au 
complet. Sur les 15,000 officiers in-
dispensables pour les constituer, c'est 
à peine si, jusqu'à ce jour, 6.080 ont 
pu être nommés. 

Afin de réagir contre cette tendance, 
on nous assure que le général Berthaut 
est résolu à convoquer une partie de 
l'armée territoriale pour le printemps 
prochain. Il ne s'agirait pas, comme 
bien on le pense, d'exercices mili-
taires. 

La convocation aurait pour objet de 
mettre les hommes en relations avec 
leurs officiers, qu'ils n'ont encore vus 
qu'une fois, lors de la première revue 
d'appel. 

On lit dans le Progrès libéral : 
« Nous apprenons qu'il se forme 

actuellement une puissante société qui 
se propose de fonder à Toulouse une 
grande fabrique d'acier en utilisant les 
forces hydrauliques du Bazacle. 

» L'acier, autrefois réservé à la fa-
brication de petits objets d'un prix 
relativement élevé, est devenu, grâce 
au progrès do l'indujtrie moderne, 
d'une production si abondante et si 
facile, que son prix de revient ne dé-
passe guère celui du fer Aussi ce mé-
tal troiive-l-il tous les jours des em-
plois nouveaux et siuombreux, qu'on 
peut dès à présent prévoir un dévelop-
pement rapide de ce genre d'industrie. 

» Nos contrées ne possèdent encore 
aucune usine produisant l'acier d'après 
les procédés économiques inventés par 
M. Pierre Emile Martin. Ce savant in-
génieur, qui, par son invention, s'est 
déjà fait une réputation universelle, 
vient, de concert, avec M. Jules Roux, 
directeur du Bazacle. de choisir notre 
cité pour créer les usines d'acier qui 
doivent alimenter de leurs produits le 
Midi et le Sud-Ouest de la France. 

» Nous félicitons les initiateurs de 
cette entreprise dont la réussite pré-
sente un si grand intérêt pour l'indus-
trie Toulousaine et pour l'avenir et la 
prospérité de notre ville. » 

Les déclarations pour la taxe muni-
cipale sur les chiens doivent être faites 
ou modifiées avant le 16 janvier pré-
sent mois. Les déclarations sont reçus 
à la mairie ; celles qui ne seraient pas 
faites dans le délai ci-dessus indiqué 
ou qui le seraient d'une manière in-
complète ou nexacle donneraient lieu 
à une augmentation de taxe. 

Nous rappelons égalemenls que les 
déclarations concernant les voitures et 
les chevaux imposables en vertu de la 
loi du 22 juillet 1872 doivent être fai-
tes et modifiées avant le 16 janvier 
courant. Les déclarations sont reçues a 
la mairie. 

A dater do 1er janvier 1877, les 
fonctionnaires et employés de l'admi-
nistration académique dans les dépar-
tements du continent et de l'Algérie 
(Seine excepté) sont répartis comme il 
suit : recteurs, 3 de lre classe à 18,000 
fr.; 7 de 2e à 15,000 fr.; Inspecteurs 
d'Académie : 1 (Versailles) à 7,500; 
26 de l" classe à7,000 fr.; 31 de 2a 

à 6,500 ; 33 de 3e à 6,000 fr. Secré-
taires d'académie : 5 de lre classe à 
4,000 fr.; Ode 2eà 3,5 0 fr.; 5 de 
3e à 3,000 fr. Commis d'académie : 
11 de lre à 2,400 fr.; 17 de 3eà 
2,000 fr. Commis d'inspection acadé-
mique : 28 de 1" à 2,000 fr.; 28 de 
2« à 1,800 fr.; 33 de 3« à 1,600 fr. 

Les inspecteurs d'Académie pourvus 
du titre d'agrégé continueront à rece-
voir une indemnité de 500 fr. sujette 
à retenue pour la retraite. 

Par une décision en date du 14 
décembre 1876, le ministre de la 
guerre a arrêté, dans le but de dimi-
nuer autant que possible les distances 
à parcourir par les gendarmes autori-
sés à se remonter dans les dépôts de 
remonte, la répartition suivante des 
compagnies de gendarmerie entre les 
divers établissements de remonte. 

Cette répartition sera suivie à partir 
du 1er janvier 1877. 

Le Journal officiel du 5 novem-
bre 1875 a publié une instruction mi-
nistérielle relative à l'admission à 
l'école navale, dans laquelle avis était 
donné aux familles que la limite d'âge 
actuelle serait modifiée à partir de 
Tannée 1878. 

Le ministre de la marine et des co-
lonies vient de décider que la nouvelle 
limite d'âge ((7 aus au plus accomplis 
avant le 1er juillet de l'année du con-
cours), ne serait exigée qu'eu 1878. 

Encore on! M, Tristan de Gauran, 
maire bonapartiste de la commune de 
Uoquebrune (Gers), vient d'être sus-
pendu de ses fonctions pour deux 
mois. 

Plusieurs de nos confrères annon-
cent que, dans le prochain budget, 
l'impôt qui frappe le papier de jour-
naux est supprimé. 

Nos informations personnelles ne 
nous permettent pas de rien affirmer 
à cet égard; nous ne pouvons que 
souhaiter que nos confrères soient bien 
informés et, s'ils le sont, remercier le 
ministre des finances et le président du 
conseil. (Journalde Lot-et-Garonne. 

Pendant que nous jouissons à Cahors 
d'une température douce, tout-à-fait 
extraordinaire pour la saison, l'biver 
continue a être très rude dans d'autres 
contrées. Une lettre de Saint-Pélers-
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bourg contient les renseignements sui-
vants, qui donnent presque le frisson. 

Le froid est de nouveau très vif. Le 
thermomètre après être descendu jusqu!à 
près de 38° centigrades audessous de zéro, 
était remonté jusqu'à zéro degré. Depuis, 
le thermomètre suivant la progression 
descente, est de nouveau descendu jusqu'à 
30 et 32° centigrades. Les nez et les 
oreilles à peine remis des derniers froids, 
commencent à regeler. On a rallumé des 
feux sur les places publiques; on sort 
peu, du reste, excepté pour les achats ; 
nous attendons, calfeutrés, le plus chau-
dement possible, dans les appartements 
que le ciel soit plus clément. 

D'après certains prophètes, on serait 
tenté de croire que la température ne 
tardera pas à se modifier chez nous. 

L'observatoire de Paris, dont les 
prédictions du reste ne sont guère plus 
vraies que celles du Triple Liégeois 
de deux sous, nous annonce des froids 
excessifs à partir du 15 janvier jus-
qu'à la fin de mars. 

Ce ne serait pas la première fois 
que les froids auraient sévi aussi tardi-
vement; ce qui explique alors comment 
nos augures modernes peuvent encore 
se regarder sans rire. 

En 1684, la gelée ne commença 
qu'à la Gn de janvier, mais elle sévit 
avec une telle violence, que pendant 
plusieurs semaines on put se promener 
en carrosse sur la Seine, et qu'on y 
établit même, sur une glace épaisse de 
trente trois centimètres environ, non-
seulement une sorte de foire, mais 
encore des guinguettes où l'on dan-
sait. 

Ce grand froid tardif s'est reproduit 
lorsque l'armée française envahit la 
Hollande, et que la cavalerie républi-
caine prit les vaisseaux de ligne néer-
landais. 

Enfin en 1753, il ne commença à 
geler, à Anvers, que le 24 février ; 
mais en revanche, le 15 mars, on cir-
culait encore à pied et à. cheval sur 
toute la surface de l'Escaut, comme 
l'attestent les lignes suivantes gravées 
au-dessus de l'axe des portes d'An-
vers : 

o A la Saint-Thomas, il n'y avait 
ni neige ni glace ; à 'a mi-mars, on 
passait ITscaut à pied et à cheval. » 

On nous écrit de Valprionde : 

La foire de Valprionde du 11 jan-
vier, quoique peu favorisée par le 
temps, a été aussi belle que les années 
précédentes. Sans la pluie de la mati-
née nous aurions eu une foire remar-
quable. La place où se tiennent les 
cochons gras était complètement gar-
nie, et présentait le plus beau coup 
d'œil. Calme et peu d'affaires dans la 
matinée, sur le soir animation,transac-
tions actives, prix fermes et bien tenus. 
Les cochons gras se vendaient à raison 
Je 60 et 62 fr. les 50 kil , poids vif 
suivant qualité. Cours modérés sur les 
bœufs gras, reprise sur les bœufs 
d'attelage. Il est resté peu d'animaux 
à vendre si l'on en excepte ceux de 
quelques éleveurs un peu trop exi-
geants. 

En résumé, belle foire malgré le 
mauvais temps, entrain des proprié-
taires à conduire leurs animaux; ce qui 
fait présager le meilleur avenir, et nous 
permet d'espérer que nos foires auront 
dans la suite une grande importance. 

CHRONIQUE AGRICOLE 

Trois amateurs véloeipédistes de 
Montauban, ont parcouru les 52 kilo-
mètres qui séparent Toulouse de Mon-
tauban en trois heures cinq minutes; 
le parcours du kilomètre aurait été fait 
en trois minutes et trente-quatre se-
condes. 

Malgré les pronostics des faiseurs 
d'almanaeh, la température reste tou-
jours tellement douce que lavégétatiou 
ne s'est presque pas arrêtée cet hiver. 
Dans les jardins un grand nombre d'ar-
bustes poussent déjà des feuiles, quel-
ques-uns sont en fleurs ; on dit même 
que dans certaines expositions la vigne 
pleure à mesure qu'on la taille. 

Ces faits si extraordinaires à la sai-
son où nous sommes, sont de fort 
tristes symptômes pour l'avenir de nos 
récoltes, et ne laissent pas que 
d'effrayer beaucoup les agriculteurs. 

Quelques personnes âgées se rappel-
lent bien l'hiver 1822 qui fut constam-
ment chaud comme celui de cette année-
ci, le froid ne se fit pas sentir au prin-
temps, et les récoltes de fruits et de vin 
furent très-abondantes et de qualité 
exceptionnellement bonne, Les ven-
danges se firent au mois d'août. 

Nous pourrions bien espérer qu'il en 
fut -ainsi en 1877 ; car si les montagnes 
qui nous approchent ne se couvrent pas 
de neige à présent, les retours de froid 
en avril et mai, deviendront moins pro-
bables, et peut-être pourrons-nous 
échapper aux gelées tardives. Mais ces 
gelées sont elles le seul danger que 
nous ayons à craindre à la suite d'un 
hiver si anormal ? Les insectes qui ra-
vagent nos récoltes, et que les grands 
froids détruisent en partie ou dont ils 
retardent la reproduction ne seront-ils 
pas plus nombreux et plus terribles? 
Cest malheureusement fort à redouter, 
et le PHYLLOXÉRA, ce nouvel ennemi 

. qui a déjà envahi nos vignobles, pourra 
peut-être bien cet été se montrer sur 
beaucoup de points d'attaque nouveaux 
et causer de grands ravages là où il 
s'était à peine manifesté lannée der-
nière. 

En présence d'une situation si triste, 
d'un avenir si sombre pour nos vignes, 
la plus grande richesse du département 
du Lot, que dire, que conseiller aux 
propriétaires anxieux, qui ne deman-
dent qu'à .agir énergiquement conlre 
le fléau? I 

Celle question, malheureusement, 
n'a pas fait un grand pas, aucun re-
mède certain, efficace, n'a élé décou-
vert, et le prix de trois cent mille francs 
n'est pas encore décerné. Pourtant les 
journaux d'agriculture publient de 
temps en temps des articles, des lettres 
donnant le compte rendu d'expériences 
qui paraissent avoir eu de bons résul- ' 
tats, et qu'il n'est peut-être pas inutile 
de faire connaître aux viticulteurs du 
Lot. 

Voici d'abord une partie d'une 
lettre écrite par M. le comte de La-
vergne, propriétaire dans le Médoc, 
et auquel la viticulture dut, à l'époque 
de l'apparition do l'oïdium, de pré-
cieuses découvertes. M. de Lavergne 
explique au directeur du Journal 
d'agriculture pratique la manière 
donl il s'est servi du sulfocarbonate de 
potassium, et les heureux résultats 
qu'il en a obtenus : 

Voici quels sont les procédés éprouvés 
dont je conseille l'application immédiate et 
universelle dans les vignes pbylloxéries 
du Médoc. Je décrirai l'expérience qui 
en a été faite sur mes indications, aux 
mois de juillet et août derniers, dans le 
vignoble et par les soins de M. Dupil, 
propriétaire très-intelligent de la palu de 
Macau. 

Il s'agissait de vérifier les affirmations 
contenues dans ma communication à 
l'Académie des sciences du 27 mars der-
nier, et de s'assurer si l'on peut : 1° utili-
ser dans certains cas l'eau que la pluie 
fournit au sol, pour traiter économique-
ment les vignes phylloxérées ; 2° s'oppo-
ser efficacement à la propagation du phyl-
loxéra, en portant une perturbation vio-
lente dans ses foyers à l'époque où il pré-

pare ses émigrations ; 3° prévenir les 
conséquences de la résistance des œufs 
du phylloxéra, au moyen de deux opéra-
tions faites à un intervalle de quinze 
jours, 

A cet effet, le 19 juillet dernier, le sol 
d'une phylloxérière fut mouillé au moyen 
d'une pompe, comme il l'est souvent sous 
notre climat, notamment en hiver, par des 
plmes abondantes et continues. Après 
s'être assuré que tout'le cube de terre oc-
cupé par les racines des cups était conve-
nablement saturé d'eau, sa superficie fut 
arrosée avec des sulfocarbonates de po-
tassium, à la dose de 50 grammes dans 
2 litres d'eau par mètre carré. 

L'arrosage fut fait absolument comme il 
se pratique dans les jardins pendant l'été. 
Cinq jours après l'opération, et lorsque 
le sol fut un peu ressuyé, il fut procédé à 
l'examen des racines des ceps. Cet exa-
men fut fait par M. Dupil et moi avec le 
concours de M. Rouquayrol, professeur 
distingué du lycée de Rodez, délégué par 
la Société d'agriculture de l'Aveyron pour 

l'étude du phylloxéra. Il fut constaté que 
jes insectes avaient perdu leur couleur 
habituelle et paraissaient, les uns marron 

plus ou moins foncé, et les autres absolu-
ment noirs, semblables, disaient les vigne-
rons, à des grains de poudre. 

Tous les œufs ne présentant pas des signes 
d'une aussi profonde altération, je deman-
dai qu'une seconde opération fût faite 

quinze jours après la première, c'est-à-dire 
le 3 août suivant. 

En se fondant sur ce que les œufs phyl-

loxérés éclosent huit jours après avoir élé 
pondus, et que les phylloxéras qui en pro-
viennent ne deviennent pondeuses que 
vingt jours après l'éclosion, le sulfocarbo-

nate, appliqué à la date indiquée, ne de-
vait plus rencontrer d'œufs nouvellement 
pondus, si la première application avait 
tué tous les insectes. 

La seconde opération fut faite au jour 
fixé, et, depuis lors jusqu'à la chute des 
feuilles, les recherches les plus minutieu-

ses et les plus fréquemment renouvelées 
par M. Dupil, ses vignerons et une multi-
tude d'explorateurs, n'ont amenée la dé-
couverte ni d'œuls, ni d'insectes sur les 
racines d'aucun des ceps opérés, tandis 
que le phylloxéra s'est montré pendant le 
même temps exceptionnellement abondant 
dans toutes les phylloxérières des palus de 
Ludon et de Macau. 

Les ceps ainsi traités ont repris une vé-
gétation très-active, aussi bien dans leurs 
parties aériennes que dans leur système 
inférieur ; ils ont poussé en août et sep-

tembre des radicelles et des sarmants ; 
leurs feuilles sont restées vertes comme 
celles des ceps non phylloxérés, et leurs 
raisins sont parvenus à une parfaite ma-
turité. 

L'amélioration constatée chez M. de 
Georges, à la suite du sulfocarbonataga 
opéré sous la direction de M. Dumas en 

juin 1875, non-seulement s'est maintenue 
cette année, mais encore elle a fait des 
progrès très-sensibles sous l'action d'un 
traitement intelligemment renouvelé. Et 
ce qui donne les plus grandes espérances, 
c'est que le foyer ne s'est pas étendu. Il 
est vrai que tout les ceps de la parcelle attein-
te avaient élé badigeonnés depuis le collet 
jusqu'à la fourche de la souche avec du 
coaltar. 

De tout ce qui précède, je me crois 
fondé à conclure que la pratique, comme 
la théorie, justifie le procédé de sulfocar-
bonatage et de badigeonnage, que je con-
seille avec une obstination que rien ne 
saurait affaiblir. 

Je répète donc ici ce que j'ai dit tant de 
fois, que le sulfure de carbonne est au 
phylloxéra ce que le soufre est à l'oïdura ; 
qu'il ne s'agit plus que de l'appliquer ra-
tionnellement avec soin et opportunité. 

Qu'on l'emploie dans des morceaux de 
bois, système Roharl ; dans des végétaux 
verts, ainsi que je l'ai proposé ; en mé-
lange avec le coaltar ou autres substances, 
système Moneslier, abandonné naguère 
dans le Midi, repris aujourd'hui plus habi-
lement dans le Libournais ; en vapeurs 

i propulsées, système Croisa, ou dans las 

sulfocarbonates de M. Dumas, c'est tou-
jours à cet agent qu'il faut désormais avoir 
recour? contre le phylloxéra, comme on 
a recours au soufre contre l'oïdium. Si je 
préfère provisoirement son application avec 
les sulfocarbonates, suivant la méthode de 
mon iiivoiuion que je viens de décrire, c'est 
que, sous cette forme, il n'est dangereux 
ni pour la vigne, ni pour le vigneron, et 
que l'eau, son dépositaire tenace et fidèle, 
son seul distributeur puissant, exact et 

universel, peut être fournie presque en 
totalité par les pluies. 

Si les propriétaires de vignes sont vigi-
lants et actifs, s'ils s'attachent à découvrir, 
dans leur vignoble, les phylloxérières 
aussitôt que leur existence y est révélée 
par l'aspect douteux de quelque cep, et 
s'ils recourent le plus promptement possi-

ble au traitement que je viens de décrire, 
ils n'auront que do petites surfaces à trai-
ter et préserveront leurs vignes facilement, 
avec peu de bras et peu de frais, moins de 
trois centimes par mètre carré. 

Dans le cas (qu'on évitera certainement 
en Médoc) de parcelles entières complète-

tement phylloxérées et dont le produit n'é-
gale plus les frais de culture, l'économie 

conseille d'en faire le sacrifice, et la pru-
dence de les replanter avec les cépages 
robustes et résistants, si heureusement 

reconnus et cultivés par M. L. Laliman, 
propriétaire à Bordeaux-la-Bastide, et par 

M. Fabre, ancien député, propriétaire à 
Saint-Clément (Hérault). 

Mais je dirai encore une fois à mes in-
telligents compatriotes du Médoc qu'il 
faut qu'ils unissent leurs efforts pour la 
défense commune et qu'ils adhèrent promp-
tement à la ligne résolue à Lesparre le H 
novembre dernier, et donl les statuts ne 
tarderont pas, j'espère, à être placés sous 
leurs yeux. 

Je vous demanderai prochainement, 
mon cher directeur, une place dans votre 
utile journal pour un complément néces-
saire aux observations que je viens de 
soumettre à vos lecteurs. 

Veuillez agréer, etc. 
Comte DE LA VERGNE, 

membre du conseil de la société des 
agriculteurs de France et correspon-
dant de la Société centrale d'agri-
culture. 

Nous allons voir cette année, le re-
tour de la comète, dont la période est 
de sept années, et qui ne nous a pas 
visités depuis l'automne de 1870. 
Après avoir passé au-delà de l'orbe de 
Jupiter, c'est intéressant corps céleste 
s'approche en ce moment de nous. 

Le Journal d'Agen annonce que 
le jeune Duprat, condamné à mort par 
la cour d'assises de Lot-et-Garonne, 
et dont le pourvoi vient d'être rejeté 
par la cour de cassation, a fait diman-
che sa première communion dans la 
chapelle de la prison où il est détenu. 
Ce même jour Duprat a élé visité par 
Mgr levêque d'Agen. 

On mande de Montauban, le 6 jan-
vier, au Journal de Toulouse : 

« Dans nos campagnes, on com-
mence à se préoccuper, sans trop s'en 
inquiéter encore, de la douceur excep-
tionnelle de la température et de la 
persistance de l'humidité. 

» La végétation est partout splen-
dide, vigoureuse; mais il en est de 
même aussi des mauvaises herbes, qui 
menacent, dans bon nombre de champs, 
d'étouffer le grain. » 

Théâtre de Cahors 

Direction de M. Boutines. 

Nous remettons à mardi le compte-
rendu de 1'inierpréiation de l'œuvre 
d Octave Feuillet. Constatons dès au-
jourd'hui le succès de DALILA. 

Etude de mœurs contemporaires 
prise dans le vif de notre société déla-
brée, J9ah7aestune pièce à sensation. 

Les traités passés avec les auteurs 
ont décidé la direction à nous donner 

une dernière fois ce drame du Théâir9 

Français. Le public plus nombreux que 
d'habitude est sorti Jeudi dernier fort 
impressionné du théâtre. 

Voici le spectacle de demain : 
Un Tigre du Bengale, vaudeville 

en 1 acie. 
Dalila, pièce eu 4 actes et 6 ta-

bleaux. 
Un Mari dans du Coton, pièce 

jouée par M. Delaisire et M"* Bel-
val. 

L'administration cédant aux nom-
breuses demandes du public, vient de 
remettre le prix des places de secondes 
à ©O cenlimes. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 5 au 13 janvier. 

Naissances. 
Huq, Jeanne-Louise, à Regourd. 
Batut, Julie-Marie, (naturelle) à Ca-

bessut. 

Griffaul, Blanche-Estelle-Désirée-Olga-
Noémie (naturelle), rue des Boulevards. 

("hastauet, Henri, à la Citadelle. 
Cluzel, Joseph, rue des Boulevards. 
Balitrand, Marie-Paul-Léonce, Place 

nationale. 

Lescale, Anne-Josèphine, rue Saint-
Urcisse. 

Mariages. 
Castagné, Joseph et Verlut, Marie. 
Cammas, Gabriel-FraDçois et Bécay, 

Françoise-Alexandrine. 

Décès. 
Arbouys, Françoise, sans profession,, 

épouse Récès, 34 ans, rue St-James. 
Rastély, Antoine, sabotier, 55 ans, rua 

Clément-Marot. 

Mahout, François-Loui?, ^ jours, 
Boulevard Nord. 

Déléris, Joseph, soldat au 7me de ligne, 
23 ans, (Hospice). 

Couzy, François-George-Léonard, 5 
mois, à Englandiéres. 

Jauberthiè, Fernand-Charles, 18 jours, 
à St.-Georges. 

Bès, Antoinette, épouse Vialard, 04 ans 
rue Donzelle. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
{Service spécial du Journal). 

Paris, le 13 janvier 3 h. soir. 

Hier, l'opposition bonapartiste a pro-
voqué des scènes de tapage et de vio-
lence à la Chambre des députés. 

M. Do Bodan a interpellé M. le mi-
nistre de la justice sur la révocation de 
l'avocat général de Besançon, qui avait 
conclu en faveur des commissions 
mixtes. 

La réponse de M. Martel a élé ad-
mirable d'éloquence, d'honnêlelé et de 
fermeté. 11 a flétri avec indignation les 
commissions mixtes au milieu des cris 
des bonapartistes. 

M. Paul de Cassagnac a été rappelé 
à l'ordre. 

La Chambre, par 367 voix contre 
2, vote l'ordre du jour suivant ; 

« La Chambre approuvant la con-
duite de M. le Garde des Sceaux, s'as-
sociant au jugement qu'il a porté sur les 
commissions mixtes, et confiante dans 
sa fermeté passe à l'ordre du jour. » 

Les bonapartistes n'osant pas se 
compter se sont abstenus. 

Bourse de Paris 

Cours du 13 Janvier. 

Bente 3 p. •/ 71.05 
— 4 1/2 p. •/ 102,00 
— 5 p. •/. 106.10 

VALEURS DIVERSES 

au comptant. 
CLOTURE 

du 12janv. 
CLOTURE 

précédente 

Banque de France.. 3.530 » 3.820 fffj 
672 80 870 » 

Orléans-Actions... 1.076 2S 1.087 80 
Orléans-Obligations. 329 78 331 » 

672 80 670 » 
71 » 



JOURNAL DU LOT 
EN VENTE CHEZ TOUS LES LIBRAIRES: 

La seconde série à 50 centimes de 
Notre-Dame de Paris paraît aujourd'hui, 
en même temps que la dixième livraison 
qui la complète. 

Par une heureuse innovation, la cou-
verture des séries de Notre-Dame de Paris 
changera à chaque série et en reproduira 
la gravure la plus importante. 

Pour la seconde série, c'est la Esme-
ralda, de Brion, gravée par Pannemaker 
fils. La figure est ravissante. La Bohé-
mienne, éclairée par le reflet du feu de la 
Saint-Jean, « danse au bourdonnement 
du tambour de basque, que ses deux bras 
ronds et purs élèvent au-dessus de sa 
tête ; mince, frêle et vive comme une 
guêpe, avec son corsage d'or sans pli, sa 
robe bariolée qui se gonfle, avec ses jam-
bes fines que la jupe découvre, ses che-
veux noirs, ses yeux de flammes.. » On 
peut ajouter, avec le poète : c'est une sur-
naturelle créature. 

Ce remarquable desssn n'est pas le seul 
que contienne la seconde série de Notre-
Dame de Paris ; il faut admirer encore 

la plaee de Grève, de M. Hoffbauer, 
d'après les documeuls de Pari* à travers 
les âges, restituée, telle qu'elle était au 
quinzième siècle, avec une exactitude et 
une couleur merveilleuses. 

Celte seconde série, plus riche que la 
première, et qui ne contient pas moins de 
vingl-cinq bois dans ses cinq livraisons, 
fera croître encore le succès déjà si grand 
de cette magnifique publication. 

TOUR DU MONDE, Nouveau journal 
des Voyages. — Sommaire de la 836» li-
vraison. (13 janvier 1877). — Texte : 
A travers l'Afrique : de Zanzibar à Ben-
guela, par M. le lieutenant Verney-
Howet Cameron. 187-2-1876. Traduction 
et dessins inédits. — Quatorze dessins de 
E. Ronjat, A. de Bar, Emile Bayard et 
E. Guillaume. 
Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. -
Sommaire de la 215e livraison (^jan-
vier 1877). —TEXTE : Chloris et Jeanne-
ton, par Mme Colomb. — La peinture 

murale chez les anciens, par Ch. de 
Raymond. — La beletlte par Ë. I.esba-
zeilles. — Heur et Malheur, par Emma 
d Ervina. — L'hibeenalion chez les insec-
tfs> par Ernest Menault. — A travers la 
France : Riez, par A. Saint-Paul. 

Dessins : Sahib, Castetli Beuehi, etc. 

Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris 

Veut-on avoir le tableau le plus pitto-
resque et le plus vrai de notre époqud ? 
On n'a qu'à parcourir la publication que 
ïance en ce moment M. J. Philipparl : 
LES FRANÇAIS PEINTS PAR EUX-MÊMES Ja-
mais on n'a vu se grouper autant d'illus-
trations du crayon et de la plume pour la 
confection d'un ouvrage. De part et d'au-
tre, c'est UQ bataillon d'élite, et, si on les 
nommait, on en compterait plus de 150. 
— En fait d'humour sérieuse, on ne trou-
vera jamais rien d'aussi digne de rester. 

Il paraît deux livraisons par semaine, 
au prix de 25 c. l'une; 30 c. parla 
poste. 

Elles sont en vente chez J. Philippart, 
éditeur des Français, rue de Buci. 12, à 
Paris, elclicz M. Girma, libraire à Cahors. 

La Chanson <9u jour illustrée. 
Le Conservatoire Populaire du 
Chant, tels sont es titres de deux char-
mantes pubicalions hebdomadaires ac-
cueilies avec un sympathique <,mpresse-
men par es artistes et les amateurs de 
chant. 

Le succès bien mérité de ces deux revues 
musica es grandit chaque jour : l'une pu-
blie les Œuvres des principaux composi-
teurs modernes, l'autre les Œuvres ancien-
ues des compositeurs célèbres. 

L'éditeur, GUSTAVE AVOCAT, 27, Fau-
bourg-Montmartre, que nous félicitons de 
son heureuse iniliative a su résoudre le 
problème de la bonne musique à bon mar-
ché, en disant à ses lecteurs Cinguante-
deux compositions avec l'accompagnement 
de piano, devenues presque populaires, 
pour le prix vraiment incroyable de 5 fr. 

Nous sommes convaincus que la Chanson 
du Jour et le Conservatoire populaire du 

Chant ont leur place marquée dans toutes 
les maisons où l'on tient à être au courant 
des Nouveautés à succès et à se former 
une jolie bibliothèque des Œuvres célèbres 
des grands compositeurs de musique. 

En vente chez GIRMA libraire à Cahors. 

%ous (Migageons nos lecteurs 
à voii- aux Annonces la combinaison 
avantageuse de crédit musical et lit. 
téraire offert par la maiaoo Abel PILON, 
de Paris. 

On demande des rêpréscntanls 

Avis. -- On demande des représen-
tants pour la vente à crédit de toute la 
musique (partitions, méthodes, études, 
etc.! publiée par les principaux éditeurs 
pe Paris. — Bonnes remises. — S'adres-
ser chez Abel Pilon, rue de Fleurus, 33, 
à Paris. 

Pour tous les extraits et articles non-signes, 
Le propriétaire-gérant, A . Laytou. 

A VENDRE. — Vieux papier * pour épicier, mercier, boucher, etc, 
S'adresser au bureau du Journal. 

Etude de Me Maurice PEAX, avoué à Montauban 

A VENDRE SUR 
D'autorité du Tribunal civil de Montauban, le Lundi vingt-neuf Janvier mil huit cent soixante-dix-sept, à midi précis, 

Devant M. MONTET-NOGANETS, Juge-Commissaire, 

LE 
Admirablement situé sur les bords de 

l'Aveyron, au lieu de Loubéjac, à 8 kilo-
mètres de Montauban, près de la roule de 
Montauban, à Molières, entouré de cin-
quante-cinq hectares de Terre environ : 

3ATEAU 
eaux, écuries, remises, basse-cour, vasles 
dépendances, potager, jardin anglais, vaste 
garenne composée d'arbres séculaires. Vue 
splendide. 

2° Un grand Moulin à eau, sur l'Avey-

ron, ayant huit meules, une laveuse, un 
épurateur, très-bien achalandé. Barrage 
neuf en béton. 

3° Un petit Moulin, sur le ruisseau de 

Gesse, ayant deux meules ; le tout en très-
bon état. Vasles bâtiments pour l'usage 
des meuniers et autres domestiques attachés 
à ces usines. 

Le tout sera vendu en DOUZE LOTS, devant le Tribunal civil de Montauban. 
Pour plus amples renseignements, s'adresser à 31

e
 PB.IÏ, avoué poursuivant, à SI

CS
 TUE BOUCHER et tle «RANÈS avoués eolleitants, 

et à Me DAR1HÉ, notaire à Loubéjac. 

PHTHISIE 

BRONGHITfi 

RHUME—TOUX 

GOUDRON DE GDYOT 

(Liqueur concentrée et titrée) 

2 fr. le flacon. 

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON 

CAPSULES de GOUDRON 

de GUYOT 

2 fr. 50 le flacon. 

Nombreuses imitations a) 

Toute personne désirant employer le véritable pro-

duit de l'inventeur, M. GUYOT, pharmacien à Paris, 

devra exiger sur l'étiquette des flacons la signature 

GUYOT, imprimée EN TROIS COULEURS. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel et dans i la plupart des pharmacies. 

(4 ) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces 

produits diffèrent entre eux par leur composition et la quantité de 

goudron qu'ils contiennent. M. Guyot ne peut garantir la préparation 

que des produits qui portent sa signature. 

Atelier de Reliure 
CARTONNAGES, BOITES EN TOUS GENRES. 

J. SARRAZIN, FILS 
rue Drives, près le boulevard Sud, à Cahors. 

PRIX MODÉRÉS. 

iltf^lE ABEL PlL0
*f & n-X AïJ*- 33, rue de Fleurus, à Paris. 

CQ 
H 

CRÉDIT LITTÉRAIRE & MUSICAL 
CINQ FRANCS par mois jusqu'à CENT FRANCS d'acquisition, 

PAYABLES PAR TRAITES, PRÉSENTÉES A DOMICILE, DE 20 FR. TOUS LES QUATRE MOIS 

Pour un achat au-deasus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois, 
" et les recouvrements se l'ont par traites trimestrielles. 

Tous les ouvrages de librairie publiés par les principaux éditeurs de Paris 
sont fournis aux mêmes conditions de payement, sans augmentation de prix. 

DICTIONNAIRES - ENCYCLOPÉDIES - HISTOIRE - GÉOGRAPHIE 
ÉCONOMIE POLITIQUE - PHILOSOPHIE - SCIENCES 

INDUSTRIE - BEAUX-ARTS - CONSTRUCTION - ARCHITECTURE 
OUVRAGES ILLUSTRÉS - VOYAGES - ROMANS, etc. 

CRÉDIT MUSICAL 
Fourniture immédiate de toutes les Publications musicales éditées à 

Paris : Méthodes, Études, Partitions, Morceaux détachés, Musique vocale, 
d'ensemble, d'instruments, religieuse, militaire, etc. 

Collection complète des Œuvres spéciales pour piano à deux mains : 
BEETHOVEN, MOZART, WEBER, HAYDN, CLÉMENTI; doigtée par Moscheles, 
soit 11 volumes grand format. Prix. - 80 fr. 

Toute demande ne peut être inférieure à 20 fr.-Epoi franco des Catalogues. 

PPILEP 
I Guérit par correspondance le D"- KILLISCH, médecin spécialiste 
'à Dresde (Saxe),fWilhelmsplatz, 4.—Gwéri«o»» t phi» de S,000 

TABLEAU. DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

pais, s i ffi'nme. 
Chez M. Lay tou, rue du Lycée, à Cahors. 

1877 

DU DÉPARTEMENT 

•Ai 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

S" nnnëër 

MONITEUR 
DE LA BANQUE et BE LA BOURSE g paraît tons les Bhxancht» 

EN GHAND FORMAT DE 16 PAGES 

Bénumé de chaque Numéro 
Bulletin politique. — Bulletin financer. 

Bilans des établissements de crédit. 
, Recettes des ch. de for. Cor-
If. respond" étrangère. Nomen-
m.elature des coupons échus.des 
V" appels de fonds, etc. Cours 

|A M des Taleurs on banque et en 
bourse. Liste des tirages. 

Vérifications des numéros sortis. 
Correspondance des abonnés. Renseignement! 

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalistes 

i fort volume in-8». 
PARIS — 7, rue Laiayette, 7 — PARIS 

Envoyer mandat-poste ou timbres-poste. 

édit. 

4 

Attention ! 
On demande 
dans les villes et les campagoes pour 
des articles très-utiles qui ou/obtenu 
la grande médaille à l'Exposition de 
Philadelphie. Toute persoune active 
homme ou dame, pourra réaliser 
d'importants bénéfices sans nuire 
eu rien à ses préoccupations. S'adres-
ser f° au D'de l'Alliance à la Chaux-
de-fonds (Suisse), AIT. avec timbre 
do 50 cent. 


